
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 85 (1993)

Heft: 3

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 19.06.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Organe de l'Union syndicale suisse T} 127 \7J Til?

SYNDICALEParait six lois par an
N" 3 - 1993 - 85e année Q T TT Q Q Th

Négociations collectives de 1992

Ewald Ackermann *

Sommaire pcige

1. Conventions collectives de travail (CCT) 56
1.1 Nouvelles CCT 56
1.2 Accords complémentaires aux CCT en vigueur 60
2. Aperçu des résultats par thème 61

2.1 Compensation du renchérissement 61

2.2 Augmentations réelles des salaires 64
2.3 Promotion des femmes 65
2.4 Vacances 65
2.5 Congé de formation 66
2.6 Durée hebdomadaire du travail 66
2.7 Horaires de travail irréguliers 67
2.8 Autres améliorations des conditions de travail 67
2.9 Climat des négociations 67
2.10 Négociations collectives en 1993 68
3. Bref commentaire 69

Cette documentation présente les principaux résultats des négociations collectives

de l'an dernier. Elle résulte d'une enquête effectuée par l ' USS auprès de

ses fédérations et recouvre uniquement les branches pour lesquelles ces-

fédérations ont conclu des conventions collectives de travail (CCT). De plus,
des impératifs techniques nous ont contraints à encore moins d'exhaustivité
cpie ces années passées.
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